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lundi 14 mai 2012
14h-16h 
(2 heures)

ArrAS :
Locaux de l'Ordre, 

place des Etats d'Artois

Maître Christian DELEVACQUE,
Avocat au Barreau d'Arras

Jeudi 14 juin 2012
17h-19h 
(2 heures)

AMieNS : 
Maison de l'Avocat, 

21 square Jules Bocquet 
(Parking Les 3 Cailloux)

Maître Gérard MONTIGNY,
Avocat au Barreau d'Amiens, 

spécialiste en Droit social, 
Droit immobilier et Droit public

Jeudi 5 avril 2012
16h-18h
(2 heures)

AMieNS : 
Maison de l'Avocat, 

21 square Jules Bocquet
(Parking Les 3 Cailloux)

Maître Juliette DELAHOUSSE,
Avocat au Barreau d'Amiens

vendredi 11 mai 2012
16h-18h 
(2 heures)

lille :
IXAD, Faculté de Droit, 

1 place Déliot

Maître Thierry LORTHIOIS,
Avocat au Barreau de Lille,

titulaire du Champ de compétence 
Droit de la construction

PRIX :
> 2 heures 

de formation  
- sans support : 

60 €

- avec support : 
85 €

> 3 heures 
de formation 

- sans support : 
90 €

- avec support : 
115 €

> Support seul : 
50 €

attEntion : 
Les suPPOrTs 
sONT eNVOyés 

POsT 
FOrMATION

L’abonnement, 

c’est intéressant !

www.ixad.fr

Actualité générale

Actualité générale

L'assurance-construction

Actualité générale

THéMATiqueS DATeS eT HOrAireS lieuX iNTerVeNANTS
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Formations 
à la carte



DrOiT iMMOBilier

Nouvelles technologies : panneaux photovoltaïques, pompes à chaleur, géothermie…
Nouvelles fonctionnalités : performances du bâtiment (quelles responsabilités et
quelles assurances ?)

PRIX : 90 €
la demi-journée

cONTeNu De lA FOrMATiON
Détermination des responsabilités encou-
rues en cas de sinistres inhérents à des
travaux mettant en œuvre des nouvelles
technologies tels panneaux photovol-
taïques, pompes à chaleur, géother-
mie…;
Détermination des assurances obliga-
toires et facultatives pour ce type de tra-
vaux ;
Condition de mises en œuvre desdites
assurances en cas de sinistres.

PéDAgOgie
Exposé ;
Débat.
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PartiCiPantS : 60 PerSonneS

PRIX : 90 €
la demi-journée

cONTeNu De lA FOrMATiON
Quelles sont les incidences sur le bail
commercial ou le contrat de location
gérance en cas de mise en redressement
judiciaire ou de liquidation judiciaire du
preneur ? 
Quelles sont les actions possibles du
bailleur pour récupérer son local (preneur
mis en redressement ou liquidation judi-
ciaire ne réglant plus les loyers en cours
ou postérieurs au jugement ouvrant la
procédure collective) ?

Que devient le fonds de commerce du
preneur mis en redressement ou liqui-
dation judiciaire ?

PéDAgOgie
Exposé ;
Débat.

PartiCiPantS : 60 PerSonneS

Vendredi 13 avril 2012
HORAIRES
14h30-17h30 (3 heures)

iNTerVeNANTS
Monsieur Pascal RUFFIN, 

Mandataire Judiciaire, Boulogne sur Mer                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Monsieur Christian WIART, 
Mandataire Judiciaire, Boulogne sur Mer                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

lille >

Vendredi 13 avril 2012
HORAIRES
9h30-12h30 (3 heures)

iNTerVeNANTS
Maître Albert CASTON, 

Avocat au Barreau de Paris, Auteur d'ouvrages 
"la responsabilité des constructeurs", 2006 (6e édition), 

"Passation et exécution des marchés 
privés de travaux, 2006 (4e édition) 

Edition Le Moniteur,

Monsieur François-Xavier AJACCIO, 
Consultant en assurance-construction

Co-auteur avec Maître Albert Caston de "l'assurance-
construction", Edition Le Moniteur, 
parution prévue pour février 2012

lille >
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L’abonnement, 

c’est intéressant !

www.ixad.fr
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Le sort du bail commercial et de la location gérance en procédure collective ;
Le devenir du fonds de commerce à l'occasion du redressement judiciaire 
ou de la liquidation judiciaire.

Journées 
thématiques

Journées 
thématiques



DrOiT iMMOBilier 

Les incontournables en Droit immobilier

PRIX : 200 €
la journée

Demande de dossier 
de financement à télécharger 

sur : www.fifpl.com ou
www.opcapl.com

N° de déclaration d'existence
d’IXAD : 31 59 040 23 59

Vendredi 1er juin 2012
HORAIRES
9h30-12h30 /14h30-17h30 
(6 heures)
(Déjeuner sur place offert)

cOOrDiNATeur
Maître Bénédicte LEFEBVRE, 

Avocat au Barreau de Senlis

SeNliS >
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L’abonnement, 

c’est intéressant !

www.ixad.fr
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Les incontournables




